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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental  des finances publiques  du Doubs;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête : 

Article 1er

Délégation de signature est donnée aux inspecteurs des finances publiques dont les noms suivent :

- Madame BARBEY Odile - Monsieur GAUCHEY Sylvain

- Monsieur BERÇOT Laurent - Monsieur KOENIGS Olivier 

- Monsieur BLANC Bruno - Madame LETOURNEUR Elisabeth

- Madame BOLLON Sylvie - Madame MAITREJEAN Corinne

- Monsieur CHENEVOY Frédéric - Monsieur MASSIN Christophe

- Monsieur DECUP Laurent - Madame WANLIN Sylvie

À l'effet de signer :

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 100 000 € ;

2°  les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, dans la

limite de 100 000 € ; 

3° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 100 000 € ; 

4°  les décisions prises sur  les demandes de prorogation de délai  prévues à l'article  1594-0G du code

général des impôts ; 

5° les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, dans la

limite de 100 000 € ; 

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Doubs. 

Fait le 1er octobre 2019.

L'administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques du Doubs

Pierre ROYER
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DIRECCTE UT25

25-2019-10-11-002

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne "L' Repass'"( Lydie Gaillard)

n°SAP 849696620
Récépissé de déclaration SAP

L'Repass'
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Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la

personne "LATUILLERIE Geneviève"

n°SAP877627992
Récépissé de déclaration SAP

LATUILLERIE Geneviève
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personne "SAP25" ( Lilia Ait Ouarab)

n°SAP877628990
Récépissé de déclaration SAP

SAP 25
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Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de

services à la personne "Les Petites
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Récépissé de déclaration modificative SAP

Les Petites Bouilles
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Liberté * Egalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires
Service eau, risques, nature, forêt

ARRETE   DDT25-ERNF-2019

définissant les modalités de destruction
de grand cormoran {Phalacrocorax carbo sinensis}

pour la période du 30 septembre 2019 au 29 février 2020

Vu la directive n°79/409/CEE du 2 avril 1979 modifiée concernant la conservation des oiseaux

sauvages et notamment son article 9 ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, R.411-1 à R.411-14, R432-
l et R 432-1-5;

Vu l'arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées sur l'ensemble du
territoire national ;

Vu l'arrêté du 23 avril 2008 fixant la liste des espèces de poissons et de crustacés et la granulométrie
caractéristique des frayères en application de l'article R. 432-1 du code de l'environnement ;
Vu l'arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

Vu l'arrêté du 26 novembre 2010 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands cormorans ;

Vu l'arrêté du 27 août 2019 fixant les quotas départementaux dans les limites desquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les
grands cormorans pour la période 2019-2022 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 4165 du 28 juillet 1998 relatif au tir et usage des armes à feu au titre de la
sécurité publique ;

Vul'arrêté préfectoral n° 2014362-0001 du 28 décembre 2014 commissionnant les lieutenants de
louveterie pour la période 2015-2019 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian Schwartz, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l'an-êté préfectoral n° 25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 relatif à la subdélégation de signature
de M. Christian Schwartz, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu la liste rouge des espèces de poissons menacées en Franche-Comté (Conseil scientifique régional
du patrimoine naturel du 11 décembre 2014);

Vu le guide de bonnes pratiques pour l'octroi des dérogations à la protection du grand cormoran publié
en juillet 2019 par le Ministère de la transition écologique et solidaire ;
Vu le dossier de demande et la liste des tireurs déposés par la fédération départementale pour la pêche
et la protection du milieu aquatique (FDPPMA) en date du 24 août 2019 ;

Considérant les risques présentés par la prédation du grand cormoran (Phalacrocorax carbo sinensis)
pour des populations de poissons menacées ;

Considérant la procédure en cours de renouvellement des commissions de lieutenants de louveterie
pour la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ;

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-10-11-001 - Arrêté préfectoral définissant les modalités de destruction du grand cormoran
(phalacrocorax carbo sinensis) pour la période du 30 septembre 2019 au 29 février 2020 121



ARRETE

Article l : Territoires sur lesquels les opérations de tirs sont autorisées
Des opérations de destruction par tir de spécimen de l'espèce Phalacrocorax carbo sinensis sont
organisées par FDPPMA avec l'appui des lieutenants de louveterie.
Les sites de prélèvement, situés dans un périmètre de 100 m des rives des cours d'eau ou des plans
d eau, sont les suivants (voir carte en annexe l) :

Site n°l : Doubs - Grand Besançon
Site n°2 : Doubs moyen
Site n°3 : Doubs - Allan -Savoureuse
Site n°4 : Doubs frontalier - Dessoubre

Site n° 5 : Haut Doubs
Site n° 6 : Loue - Doubs aval

Site n° 7 : Ognon

Le tir est autorisé dans les réserves de chasse et de faune sauvage. Dans les réserves naturelles
nationales et régionales, l'accord préalable de l'autorité de gestion du site est requis.

Article 2 : Périodes autorisées

Le présent arrêté encadre l'organisation des tirs pour la période du 30 septembre 2019 au 29 février
2020 inclus.

Les tirs seront suspendus une semaine avant les dates de dénombrement national des oiseaux d'eau et
grands cormorans, soit du 6 au 19 janvier 2020 inclus.
En outre, les tirs de destmction sont interrompus durant les périodes où l'exercice de la chasse est
suspendue par arrêté préfectoral sur le département du Doubs pour la préservation du gibier d'eau en
raison de vagues de froid.
Les tirs ne sont autorisés que le jour, soit durant la période qui commence une heure avant le lever du
soleil au chef-lieu du département et finit une heure après son coucher.

Article 3 : Quota de prélèvement
Le nombre de spécimens de l'espèce grand cormoran qu'il est autorisé de tirer et de transporter en vue
de la protection du patrimoine piscicole du département est fixé à 400, répartis par site comme suit :

Site n° l
Site n°2
Site n°3
Site n°4

48 oiseaux

48 oiseaux

80 oiseaux

66 oiseaux

Site n°5
Site n°6
Site n°7
TOTAL

47 oiseaux

66 oiseaux

25 oiseaux

: 380 oiseaux

En cours de campagne, des transferts de quota entre sites peuvent être autorisés par la DDT sur
demande motivée de la FDPPMA.

Un quota de 20 oiseaux est réservé pour la poursuite éventuelle des tirs sur les sites 4 et 6 entre le l "
mars et le 10 mai 2020 inclus, le cas échéant, dans le cadre d'un arrêté préfectoral complémentaire.

Article 4 : Personnes autorisées à procéder aux tirs
Sont seuls autorisés à détruire à tir les cormorans :

- les lieutenants de louveterie dont la liste pour la période du 30 septembre au 31 décembre 2019
figure en annexe 2 ; cette liste sera mise à jour à compter du 1er janvier 2020, à l'issue de la
procédure de renouvellement des commissions des lieutenants de louveterie du Doubs,
- les tireurs proposés par la FDPPMA pour chaque site de prélèvement, dont la liste ûgure en
annexe 3. Ces tireurs devront être munis de leur permis de chasser valide pour la saison cynégétique
en cours et avoir suivi la séance dïnformation organisée par les responsables de site.

Tous les tireurs ont la possibilité d'intervenir sur les autres sites sur invitation du responsable de site et
accompagnés de celui-ci.
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Article 5 : Organisation des tirs
Sur chaque site d'intervention, un lieutenant de louveterie est désigné responsable de l'organisation
locale des tirs ; il supervise les campagnes de tirs et rappelle les consignes de prélèvements aux tireurs
autonsés.

Article 6 : Conditions d exercice des tirs

Les tireurs autorisés de la zone concernée doivent prévenir au moins 24 h à l'avance le lieutenant de
louveterie responsable du site d'intervention et l'informer de tout prélèvement réalisé dans les 24 h qui
suivent l'opération ; ils doivent être porteurs du présent arrêté.
Les tirs sont effectués conformément à l'arrêté préfectoral relatif au tir et usage des armes à feu au titre
de la sécurité publique; ils ne pourront notamment s'exercer en direction des routes et des habitations.
Ils sont également effectués dans le respect de la réglementation de la chasse notamment celle relative
à l'emploi de la grenaille de plomb.
Seules les armes à canon lisse et à canon rayé de calibre 222 sont autorisées.
L'usage du silencieux est autorisé pour les lieutenants de louveterie.

Article 7 : Contrôle des prélèvements réalisés
De façon mensuelle, le lieutenant de louveterie concerné complète une fiche de compte-rendu de tir
établie selon le modèle figurant en annexe 4 et l'adresse à la DDT/service "eau, risques,
environnement, forêt" (ERNF).

Article 8 : Destination des oiseaux

Les oiseaux tires sont récupérés, puis enfouis ou emmenés à l'équarrissage.
Les bagues éventuellement présentes sur les oiseaux tirés sont adressées au service ERNF de la
direction départementale des territoires.

Article 9 : Compte-rendu annuel d'exécution
La FDPPMA adresse à la direction départementale des territoires un compte rendu, au plus tard le
18 mai 2020, selon le modèle figurant en annexe 5.

Article 10 : Exécution

M. le secrétaire général de la préfecture, M. le Directeur départemental des territoires, les lieutenants
de louveterie, le lieutenant-colonel, commandant le groupement de gendarmerie du Doubs, M. le
Président de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique du Doubs,
M. le chef du service départemental de l'ofGce national de la chasse et de la faune sauvage, M. le chef
du service départemental de l'agence française pour la biodiversité, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l'exécution du présent arrêté.

BESANÇON, le 11 octobre 2019
Pour le préfet et pa subdélégation,

Yannick ADET

. Chera: r?ice
fisflûes, nature forêt
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Annexe 2: Liste des lieutenants de louveteries du Doubs

M. AYRAULTAnthony
M. BOSSERTAbel

M. BULLE Maurice

M. EME Gilles
M. FLEURYJean-
Jac ues

M. FOLTETE Joël
M FROIDEVAUX Claude
M. JACQUIER Christian

M. JACQUOT Guy
M. LALLEMAND Gilbert
M. LOCATELLI
Christo he

M. MOYSE Pascal

M. NEDEYValère
M. NICOLAS Mickaël

M. NICOLAS Philippe
M. PELISSARD Jean-
Marie

M. RENAUD Gilles

M. RENAUD Patrick

M. SALVI Patrick

M. SARRON Gabriel

M. SERRETTEAmick

M. VERON Gérard

M. VUILLAMIER Fabien
M. WIEDMANN Laurent

13 RUE DES OISEAUX

6 B RUE DU CLAIR
SOLEIL
SRUEDEL'EGLISE

LIEU-DIT
CHARMONT

sous

2 BIS RUE DU MONT

9 CHEMIN DE LA COTE

8 RUE DE L'EGLISE

21 DERRIERE LES MURS

16RUEDESAINT-VIT

7 RUE DU STADE

DU BEAU55 RUE
SEJOUR

DE LA10 CHEMIN
CHAPELLE

11 RUEDUDOUBS

9 CHEMIN DU SEUX

4 RUE MALTOURNEE

7 RUE DE MUT/

4 RUE PRINCIPALE

8 AVENUE DES
DOCTEURS BUTTERLIN

18 RUE PRINCIPALE

LA JOUX - 1 IMPASSE LA
LAUCHERE

2 RUE DE LA FONTAINE

11 RUE DE LA COUR

1 RUE DE THULAY

FERME DE LA LAVE

25580 ETALANS

25290 ORNANS

25390 GUYANS-VENNES 03. 81. 43. 60. 55

25290 ORNANS 03. 81. 62. 10. 36

25120 MAICHE 03. 81. 64. 18. 90

25680 GOUHELANS 03. 81. 86. 95. 78

25380 LA ORANGE 03. 81. 44. 36. 80

25110 BAUME LES DAMES 03.81.84. 42. 73

25410 MERCEY LE GRAND 03. 81. 58. 26. 83

25640 POULIGNEY LUSANS 03. 81. 55. 55. 97

25620 TREPOT 03. 81. 86. 76. 20

25800 ETRAY 09. 77. 83. 58. 17

25700 VALENTIGNEY

25580 GUYANS DURNES

25720 PUGEY 03. 81.57. 31. 12

26360 NAISEY LES ORANGES 03. 81. 63. 06. 87

25520 rendedale 03. 81. 69. 94. 46

25110 BAUME LES DAMES 03. 81. 84. 21. 05

2B50214S° BREY ET MAISON Du 03. 81.69. 27. 06
25380 BRETONVILLERS 03.81. 44.34.32

25370 SAINT ANTOINE 03. 81. 49.05. 58

^02u60BS LONGEVELLE SUR 03. 81. 93. 66. 14
25310 HERIMONCOURT 03.81.37.81. 71

25310 DANNEMARIE LES GLAY

06. 30. 91. 19. 02
06. 83. 32. 58. 01

06. 07. 06. 12. 02

06. 88. 15. 66. 3S

06. 08. 09. 12. 19

06. 74. 78. 41. 60
06. 33. 76. 30. 53
06. 82. 84. 40. 19
06. 77. 05. 54. 64
06. 23. 76. 10. 64
06. 73. 39. 38. 22

06. 87. 53. 73. 50

06. 07. 34. 54. 07
06. 31. 96. 69. 62
06. 74. 28. 62. 17
06. 70. 60. 64. 60

06. 74. 22. 50.36

06. 86. 31. 28. 44

06. 65. 69. 17. 38
06. 22. 68. 94. 59

06. 08. 61. 19. 31
06. 08.09.65. 23
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Annexe 3 : Liste des tireurs autorisés à prélever des cormorans répartis par site

Site de Lieutenant de

prélèvement louveterie responsable
du site

Site
n°l :Doubs-
Grand

Besançon

Christian JACQUIER
Suppléant :

Philippe NICOLAS

Site n° 2 :
Doubs

moyen

Gérard VERON
Suppléant :

Patrick RENAUD

Site n° 3 :
Doubs -

Allan-
Savoureuse

Fabien VU1LLAMIER
Suppléant :

Laurent WIEDMANN

Site n" 4 :
Doubs

frontalier

Dessoubre

Gabriel SARRON
Suppléant :

Maurice BULLE

Site n° 5 :
Haut-Doubs

(depuis la
source du

Doubs à

Grand

Combe des

Bois)

Amlck SERRETTE
Suppléant :

Patrick SALVI

Tireurs autorisés (nom, prénom, adresse, Tel)

BIGUENEY Alain - 168 Rue de Vesoul - 25000 BESANCON - 06 12 93 37 22
BMOT Alexandre - 28 Voie de la Grâce Dieux - 25330 VERCEL-06 87 35 36 66
BRUN Eric - Ferme du Chanois - 25530 VERCEL VILLEDIEU LE CAMP - 06. 85. 75. 30. 21

FRANCHINI Christophe -l Rue de l'Helvétie - 25110 BAUME LES DAMES
GAILLOT Yves - 5 Rue de Rmcenay - 25320 MONTFERRAND - 06 80 20 52 37
GRY Jean-Plerre - 5 Rue de la Concorde - 25000 BESANCON -0641 75 96 31
LAMURE Julien - 6 Rue de Picardie - 25000 BESANCON - 06. 78. 43. 86. 40
LHUILLE Alain - 5 Rue de Franchc-Comté - 25000 BESANCON -06 73 44 81 62

AUBERT David - l Rue du Temple - 25260 LONGE VELLE/DOUBS -03 81 97 66 27 ou 06 08 22 78 43
BOUTON Denis - Rue du Troulot - 25260 COLOMBIER FONTAINE - 06 75 70 06 4l
BRUGGER Jean-Louis - 6 Rue des Hussards - 25340 CLERVAL -03 81 9786 11
CHAGNOT Patrick - 13 Rue des Coteaux - 25260 LONGEVELLE SUR LE DOUBS -06 85 63 66 95

JOIGNEAUXThierry-12RueMelivaux-25150VILLARSSOUSECOT-0381937140ou0609248350
MOUGEY Denis - 1 Grande Rue - 25340 CROSEY LE GRAND -03 81 86 80 29- 06 70 42 64 45
NAEGELEN Fabien - 25340 ORVE -03 81 8681 27
NAEGELEN Quentin - 11 Grande Rue - 25430 ORVE -0625632129
PARPAKDET Georges - 19 Rue du Château Simon - 25110 BAUME LES DAMES -0381841775
PELLETIER Noël- 2 Rue Carrières - 25250 ONANS -03 81 93 48 62
PETITJEAN Patrice - Rue Comet - 25340 BRANNE
PIERROT Gilles - 4 Rue des Elongeots - 25750 SEMONDANS - 06 08 99 07 03
RABOLIN Dominique - 43 Rue Porte de Chaux - 25340 CLERVAL- 03 81 97 81 44
RWEY Gilles - 2 Impasse du Grand Verger - 25250 L'ISLE SUR LE DOUES
RIGOCLOT Jean-Michel - 5 Rue de la Porte des Noyes - 25340 CLERVAL- 06 85 16 43 30
VUILLEMAIN Jean-Paul - 4 Bis Grande Rue - 25260 LONGEVELLE SUR LE DOUBS - 06 35 96 02 85

BELLEY Patrick - 27 Rue des Auges - 25310 HERIMONCOURT - 06. 07. 03. 17. 25

BELLEY Quentin - 27 Rue dcsAugcs - 25310 HERIMONCOURT - 06. 79. 23. 73. 88

BUZZI Jean. Louls - 16 Rue de Vmdoncourt - 25310 HERIMONCOURT - 06. 69. 59. 93. 26

CUENINWilliam-24RuedelaTmnerie-25150AUTECHAUX-ROIDE-03 81 91 01 48
DOUGOUD Jérôme - 18 Rue des Vieilles Vignes - 25190 DAMPJOUX - 03. 81. 92. 44. 12
DUCRET Julien - 26 Rue de la Gare - 25420 BART - 06 69 45 78 01

LACHEUX Philippe - 12 Rue Bouloie - 25310 HERIMONCOURT -03 81357957 ou 0671 90 26 78
NOWAK Grégory - l Impasse de la Colline - 25700 VALENTIONEY -06 24 44 14 47
PARGUERSerge-10RueFleurie-25350MANDEURE-0381352542ou0688 177648
UGOLINI Mario - 2 Rue des Bons amis - 25490 FESCHES LE CHATEL - Tel : 03.81.96. 19.07
WALKER Claude - 32 Rue de Villers - 25700 VALENTIGNEY 06.58.08.39.90
WIEDMANN Jérôme - 2 Place de la Mairie - 25490 FESCHES LE CHATEL - 06.32.95.23.80

BOURDENET Serge - 16 rue Combe au Saule, 25470 CHARMAUVILLERS - 03. 81. 44. 26. 23
CAVALLO André - 23 Rue des Villas - 25140 CHARQUEMONT -03 81 68 64 78 ou 06. 08. 55. 55. 78
CONSIGNY Pascal- 19 RueduTilleul - 25380 LA ORANGE- 03. 81. 44. 35. 53
CONSIGNY Sandrine- 19Rue du Tilleul-25380 LA ORANGE- 03. 81. 44. 35. 53
DECHOZ Daniel - Rue du 18 juin-25510 PIERREFONTAINE LES VARANS-03 8) 561376
JANNOTJean. Claude-2RuedelaSaulnerie-25190SOULCE-CERNAY-0381 965719
LORIAU Patrick- 4 Lieu-dit Philiberts - 25140 FOURNET BLANCHEROCHE - 03. 81. 68. 69. 35
MAITRE Julien - l Rue des Tilleuls - 25140 LES ECORCES - 06 85 28 27 23
MALAVAUX Patrice - l Rue de la Cote - 25470 CHARMAUVILLERS -03 81 44 00 07
MARCOU René - 35 Rue du Caporal Peugeot - 90100 JONCHEREY- 06. 67. 28. 29. 36
ORGEVAL Jean-Louis - 12 Rue des Champs sur le Vais - 25190 BREMONCOURT - 06. 79. 81. 03. 20
ROMER Llllan - 11 Rue Bellcvue - 25140 FOURNET BLANCHEROCHE - 06 40 78 34 11

BLONDEAU-COULET Sylvain - l Rue de Ladret - 25500 MONTLEBON - 06 7656 36 29
BOILLOT Charles - Impasse Le Revêt Remonot- 25500 LES COMBES - 03. 81.43. 38. 50
BORNE Rodrlgue - 14 Rue des Châlcts - 25130 VILLERS-le-LAC -07 86 81 02 43
BOUCARD Christophe- 15Granderue- 25130 VILLERS-le-LAC - 03. 81. 68. 14. 82
BOUCARD Michel - l Rue de la Cotote - 25130 VILLERS-le-LAC - 03.81.68.05.81 ou 06.79.48. 89.98
CHABOD Bernard, 23 Rue de la Seigne - 25300 SAINTE COLOMBE - 03. 81. 46. 82. 04
FAFVRE Guy - 15 Rue du Maréchal Lederc - 25130 VILLERS-le-LAC - 06. 74. 16. 64. 41
INGLADAJean-Marie - 12 Rue du Bois de Ban - 25130 VILLERS-le-LAC - 03. 81. 68. 10. 37
PERREY Serge - l Rue des Crcts - 25500 LES FINS - 06 76 29 93 81
RUFENACHT Franck- 8 Chemin des Prés Vuillin - 25650 LALONGEV1LLE - 03. 81. 38. 19. 17
RUFENACHT Pierre-Henri - 8 Route de GiIIe - 25650 LA LONGEVILLE - 03. 81. 38. 23. 19
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Site n° 6 :
Loue -

Doubs aval

Christophe
LOCATELLI

Suppléant :
Mickaël NICOLAS

Site n° 7
Ognon

Gilbert LALLEMAND
Suppléant :

Guy JACQUOT

SIRON René - 2 Rue de la Bergeronnette - 25500 MORTEAU -06 06 61 84 56
TA1LLARD Pascal - l Rue des Jonquilles-25210 GRAND COMBE DES BOIS - 03. 81.43. 83.24
THERYJean -15 Rue des Forges -25370 JOUGNE - 03. 81.46. 70. 96

ARRIGONI Vincent - 3 Chemin des Groseilles - 25620 TREPOT - 03 81. 21. 64. 48 ou 06. 48. 37. 32. 03
BACOUX Christophe - Rue de la Mairie - 39600 ORANGES DE VAIVRE - 03 84 73 81 66
BARGETZY Michel- 3 Place du Village - 25330 AMONDANS - 03. 81. 86.50. 29ou06. 81. 86.25. 45
CHEVAL Christophe - 5 Chemin du Chauchu - 25330 CLERON - 06.78.96. 18.84
GALIMARD Patrice - 8 Au-Dessus de Cademène - 25320 MONTFERRAND LE CHATEAU - 06. 15.48.02.52
GAILLOT Yves - 5 Rue de Rancenay - 25320 MONTFERRAND - 06 80 20 52 37
GOY Roger - 6 chemin des Vignes - 25440 CHOUZELOT
JACQUES Roland - 13 Rue des Tôpes - 25610 ARC ET SENANS -03 81 57 45 88 - 06 70 00 60 75
JEANNINGROS Réml - 4 Chemin Vaux des Neufs - 25840 VUILLAFANS - 06 72 15 54 70
LAITHIER Damlen - 15 Rue Contesse Henriette - 25660 MONTFAUCON - 03. 81. 82. 24. 92. ou 06. 40. 11. 56. 35
LOCATELLI Charles - Rue des Oiseaux - 25620 MAM1ROLLE - 06. 67. 69. 72. 22
PERSONENI Thomas - 8 Rue du Grand Courtil - 25620 MALBRANS - 06 37 69 69 86
POLETTI Robert - 20 Rue Beau Séjour- 25620 TREPOT- 0674165754
SIMMEN Patrick - 14 Rue de la Source - 25620 TARCENAY- 06 61 42 92 28

GAILLOT Yves - 5 Rue de Rancenay - 25320 MONTFERRAND - 06 80 20 52 37
LOCATELLI Charles - Rue des Oiseaux - 25620 MAM1ROLLE - 06 67 69 72 22
MALEYSSON Jacques - l Chemin Tiouze - 25870 VENISE- 03. 81.57.83.42
POLETTI Robert - 20 Rue du Beau Sé'our - 25620 TREPOT -06 74 16 57 54
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Annexe 4 - FICHE COMPTE-RENDU DE TIR

Opération de destruction du grand cormoran - Saison 2019-2020

SEMAINE DU AU

Localistion géographique : site de prélèvement n°

Date Rivière Commune Commune Aval Nombre Noms des tireurs Observation (dortoir observé,
Amont d'oiseaux localisation précise, heure,

tués effectif compté, présence de
trace de fréquentation

régulière, ...)

Fiche à retourner à :

Direction Départementale des Territoires / ERNF - 6 Rue RoussiUon - BP 1169 - 25003
BESANCON CEDEX

ou par courrier électronique à l'attention d'Evelyne BAULIEU à l'adresse suivante:
ddt-uffscp@doubs.gouv. fr
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Annexe 5 : Compte-rendu annuel d'exccution pour le département du Doubs
Saison 2019 - 2020

l. Types d'interventions réalisées :

2. Nombre d'oiseaux dont la destruction est autorisée

3. Effectif de cormorans recensés et éléments d'évolution par rapport au précédent recensement (préciser le mode de recensement)

4. Evolution du nombre de dortoirs et éléments de comparaison avec la saison précédente :

5. Indice de nidification :

6. Nombre total d'oiseaux détruits et taux de réalisation par rapport au quota autorisé

7. Evolution des activités piscicoles et des activités halieutiques :

8. Appréciation sur l'efScacité du dispositif :

9. Proposition dévolution du dispositif (y compris quotas)

10. Etudes réalisées et autres observations :
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-10-14-008

Arrêté recours faisant suite à l'arrêté du 17 juin 2019 fixant

les plans de chasse cerf pour la campagne 2019-2020
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Liberté * Egalité * Fraternité

RÉPUBUCIUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires
Service eau, risques, nature, forêt

ARRETE RECOURS   25-2019
FAISANT SUITE A L'ARRETE DU 17 JUIN 2019

FIXANT LES PLANS DE CHASSE CERF
POUR LA CAMPAGNE 2019-2020

Vu l'arrêté préfectoral   25-2019-06-17-002 du 17 juin 2019 fixant les plans de chasse cerf pour la
campagne 2019-2020;
Vu l'an-êté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signataire à
M. Christian Schwartz, Directeur départemental des territoires du Doubs
Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 relatif à la subdélégation de signature
de M. Christian Schwartz, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
Vu le recours déposé par M. le président de l'AICA de POULIGNEY-LUSANS ;
Vu l'avis de la CDCFS du 3 juillet 2019 ;
Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE

Article l. L'article l de l'arrêté préfectoral susvisé du 17 juin 2019 est complété comme suit :

Nombre de bracelets   bracelets

Faon l 4l

Article 2. Le bracelet n° FAON 4l est attribué à l'AICA de POULIGNEY-LUSANS Nord A36 :

MATRICULE INTITULE ESPECE

10101 AICAde CERF
POULIGNEY-
LUSANSNordA36

10101 AICAde PAON
POULIGNEY-
LUSANSNordA36

DEMANDE ATTRIBUTION BRACELET BRACELET
RECOURS RECOURS DEB FIN

RECOURS RECOURS

0

4l 4l

Article 3. La présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de 2 mois à compter de sa date de publication. Le tribunal
administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site Internet www.telerecours. fr

.. /...
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Article 4. Le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l'ofGce
national de la chasse et de la faune sauvage ainsi que toutes les autorités habilitées à constater les
infractions à la police de la chasse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l'agence de l'office national des forêts à Besançon et au président de la
fédération départementale des chasseurs du Doubs, ainsi qu'à l'intéressé sous forme d'extrait et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, le -l kocl-o'Sui- &0-1.3
Pour le Préfet et par subdélégation,
Vaimessa GR . UND,

Adjointe u u service
eau, risque nature, forêt
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2019-10-14-007

Arrêté recours faisant suite à l'arrêté du 28 mai 2019 fixant

les plans de chasse chevreuil-chamois pour la campagne

2019-2020

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2019-10-14-007 - Arrêté recours faisant suite à l'arrêté du 28 mai 2019 fixant les plans de chasse
chevreuil-chamois pour la campagne 2019-2020 134



Liberté . Egalité . Fraternité

RÉPUBUtïJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction Départementale des Territoires

Service eau, risques, nature, forêt

ARRETE RECOURS   25-2019
FAISANT SUITE A L'ARRETE DU 28 MAI 2019

FIXANT LES PLANS DE CHASSE CHEVREUIL - CHAMOIS
POUR LA CAMPAGNE 2019-2020

Vul'arrêté préfectoral   25-2019-05-28-001 du 28 mai 2019 fixant les plans de chasse chevreuil,
chamois, pour la campagne 2019-2020 ;
Vu l'an-êté recours   25-2019-07-19-002 du 19 juillet 2019 ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2019-06-12-005 du 12 juin 2019 portant délégation de signature à
M. Christian Schwartz, Directeur départemental des territoires du Doubs
Vu l'arrêté préfectoral n° 25-2019-08-30-001 du 30 août 2019 relatif à la subdélégation de signature
de M. Christian Schwartz, Directeur départemental des territoires du Doubs ;
Vu les recours déposés par MM. les présidents d'A. C. C. A., d'A. I.C.A., les propriétaires et locataires de
chasses particulières ou de lots domaniaux ;
Vu l'avis de la CDCFS du 3 juillet 2019 ;
Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs ,

ARRETE

Article l. L'article l de l'arrêté préfectoral susvisé du 28 mai 2019 est complété comme suit

CHEVREUIL

Nombre de bracelets

  
Bracelets

Maxi : 5 6841 à 6845

Les bracelets sont répartis conformément aux renseignements figurant sur le tableau ci-dessous :

MATRICULE INTITULE ESPECE

00745 CP SIMON DIDIER CHI

00917 COMMUNE DE LE CHI
VERNOY

DEMANDE ATTMBUTION BRACELET
RECOURS RECOURS DEB

RECOURS

6841

6842

BRACELET
FIN

RECOURS

6841

6845

Article 2. Le bracelet n° CHI 6841 est attribué à la Chasse Privée SIMON DIDIER, matricule 00745.

Article 3. Les bracelets n° CHI 6842 à 6845 sont attribués à la commune de LE VERNOY, matricule
00917
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Article 4. La présente décision pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon dans un délai de 2 mois à compter de sa date de publication. Le tribunal
administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site Internet www.telerecours. fr.

Article 5. Le directeur départemental des territoires, le chef du service départemental de l'ofBce
national de la chasse et de la faune sauvage ainsi que toutes les autorités habilitées à constater les
infractions à la police de la chasse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera notifié à l'agence de l'ofSce national des forêts à Besançon et au président de la
fédération départementale des chasseurs du Doubs, ainsi qu'aux intéressés sous forme d'extraits et
publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le ̂  oct-o-^a. ÎO-15
Pour le Préfet ,e ar subdélégation,
Vannessa MUND,

Adjoine e ef du service
eau, risquer, ature, forêt
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité Est

25-2019-10-14-005

Arrêté n°2019-19 du 14 octobre 2019 portant nomination

de conseillers techniques de zone en matière de risques

chimiques et de conseillers techniques de zone en matière

de risques biologiquesnomination de conseillers techniques de zone en matière de risques chimiques et de conseillers

techniques de zone en matière de risques biologiques
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Préfecture du Doubs

25-2019-10-16-002

Abrogation AP de l'habilitation funéraire Pompes Funèbres

Bourgeois à Mouthe en raison vente de cet etablissement

Abrogation AP de l'habilitation funéraire Pompes Funèbres Bourgeois à Mouthe en raison vente

de cet etablissement
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    PREFET DU DOUBS

LE PREFET DU DOUBS 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

ARRETÉ  n° RAA abrogation  de  l’arrêté  préfectoral  de
l’habilitation funéraire Pompes Funèbres Bourgeois à Mouthe en raison de la vente de cet
établissement à la société  Pompes Funèbres du VAL DE VENNES à Mouthe.

VU  le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2233-26
et L2223-31 à L2223-34, L2223-40, L2223-41 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°  25-BCEEP2019-08-08-007 du 8 août  2019 portant  délégation de signature à M.
Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de Cabinet ;

VU l’arrêté n° PREFECTURE DRCT BREEP 2015-12-14-001 du 14 décembre 2015 autorisant l’entreprise
Pompes Funèbres BOURGEOIS sise le corçon 25240 MOUTHE, exploitée par Monsieur Pierre
Bourgeois pour exercer des activités dans le domaine funéraire

VU le rachat par  la société Pompes Funèbres du VAL DE VENNES 13 place de l’église 25240
MOUTHE représentée  par  Monsieur  Stéphane DONIER MEROZ dirigeant,  comme attesté  par
l’extrait du KBIS en date du 23 septembre 2019 ; 

SUR proposition du Directeur de Cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article  1er : L’arrêté  préfectoral  n°  PREFECTURE  DRCT  BREEP 2015-12-14-001 en  date  du  14
décembre  2015  accordant  l’habilitation  n°  15-25-113 à  l’entreprise  Pompes  Funèbres
BOURGEOIS sise le corçon 25240 MOUTHE est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans
délai  de  deux  mois  suivant  sa  notification  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.

 ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82

Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Cabinet

Direction des sécurités
Pôle polices administratives
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Article 3 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le Sous-Préfet de Pontarlier

- M. le Maire de la commune de MOUTHE

-  M.  le  directeur  de  l’ARS  Bourgogne  Franche-Comté  3  avenue  L  Michel  25044
Besançon cedex

- M. Stéphane DONIER MEROZ société Pompes Funèbres du VAL DE VENNES 13
place de l’église 25240 MOUTHE

Besançon, le 16 octobre 2019

Pour le préfet, par délégation

Le sous préfet, directeur de cabinet

signé

Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2019-10-15-001

Abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection sur le territoire de la commune de Gilley

Abrogation de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection sur le territoire de la

commune de Gilley
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-20190808-007  en  date  du  8  août  2019  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2019-09-19-021 du 19 septembre 2019 autorisant la modification d’un système
de vidéo-protection sur le territoire de la commune de Gilley (25650) ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 25-2019-09-19-021 du 19 septembre 2019 susvisé est abrogé.

…/...

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES –  POLE POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 3 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Gilley et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs.

 

Besançon, le 

 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2019-10-14-004

AP Habilitation étude analyse d'impact RMD
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Préfecture du Doubs

25-2019-10-16-001

Arrêté modificatif membres des commissions de contrôle

des listes électorales -DPT 25
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Préfecture du Doubs

25-2019-10-11-003

Arrêté portant levée des restrictions provisoire des usages

de l'eau sur l'ensemble du département du Doubs
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Préfecture du Doubs

25-2019-10-14-003

Arrêté préfectoral portant recomposition du conseil

communautaire de la CU Grand Besançon Métropole
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     PRÉFET DU DOUBS

ARRÊTÉ N° 25 – 2019 – 10 –      –               
portant renouvellement de l’agrément au bénéfice du Comité départemental du Doubs

de la Fédération française d’études et de sports sous-marins (FFESSM)
pour assurer des formations aux premiers secours

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le  décret  n°  97-48  du  20  janvier  1997  modifié,  portant  diverses  mesures  relatives  au
secourisme ;

VU l’arrêté  interministériel  du  8  juillet  1992  modifié,  relatif  aux  conditions  d'habilitation  ou
d'agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté du 24 mai 2000 modifié, portant organisation de la formation continue des premiers
secours ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l’unité  d’enseignement  « pédagogie appliquée à  l’emploi  de formateur  en prévention  et  secours
civiques » ;

VU le dossier de demande de renouvellement d’agrément présenté par le Comité départemental du
Doubs de la  Fédération française d’études  et  de sports  sous-marins,  sis  36 rue Platine à École
Valentin.

A R R E T E

Article 1  er : le Comité départemental du Doubs de la Fédération française d’études et de sports
sous-marins est agréé pour assurer les formations aux premiers secours suivantes :

• prévention et secours civiques de niveau 1,

• pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques.

Article 2 : l’agrément est délivré pour une durée de deux ans à compter du 18 septembre 2019 et
renouvelable, sous réserve de l’application des conditions fixées aux articles 13, 14 et
16 de l’arrêté du 8 juillet 1992.

PRÉFECTURE DU DOUBS

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense
et de protection civiles
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Article     3 : L’agrément peut être retiré en cas de non-respect de ces conditions, conformément à
l’article 17 de l’arrêté précité.

Article     4 : les  formations  citées  à  l’article  1er du  présent  arrêté  font  l’objet  d’une  décision
individuelle d’agrément, délivrée à la FFESSM par le ministère de l’Intérieur qui en
fixe les dates de validité.

Article 5 : par application de l'article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. Ce dernier peut être saisi par l’application
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr
Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le
délai de recours contentieux.

Article 6 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

Besançon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le  décret  du  24  septembre  2018  nommant  Monsieur  Joël  MATHURIN,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-20190808-007  en  date  du  8  août  2019  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du Préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2018-08-17-001 du 17 août 2018 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Gilley située 1, place du Général de Gaulle – 25650
GILLEY en vue d’être autorisé à installer  un système de vidéo-protection  installé sur le territoire de la
commune ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 5 septembre 2019 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

Article 1  er : Le maire de la commune de Gilley située 1, place du Général de Gaulle – 25650 GILLEY en
vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-protection installé sur le territoire de la commune , qui
comportera 15 caméras visionnant la voie publique.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES –  POLE POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION
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Les rues et sites qui constituent cet environnement sont les suivants : 

• Parking Eglise (1 caméra)
• Bibliothèque (1 caméra)
• Carrefour (1 caméra)
• Commerces (1 caméra)
• Rue Pasteur (1 caméra)
• Rue du Mont d’Or (1 caméra)
• Rue de l’Abbaye (1 caméra)
• Avenue de Lattre de Tassigny (1 caméra)
• Rue des Sapins (2 caméras)
• Gymnase (3 caméras)
• Ecole (2 caméras).

Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du maire sis 1, place du Général de
Gaulle – 25650 GILLEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5: Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de  police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit  pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois. Le décret n° 2018-251 du 6 avril 2018 ouvre aux particuliers et aux personnes
morales de droit privé la faculté d’utiliser un téléservice dénommé « Télérecours citoyens » accessible par le
réseau  internet  (www.telerecours.fr),  pour  communiquer  par  voie  électronique  avec  les  juridictions
administratives.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Gilley et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

   Nicolas REGNY
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Education Routière
     LE PRÉFET DU DOUBS

            Chevalier de l’Ordre National du Mérite

       
Arrêté n° 25-2019-

portant sur le renouvellement quinquénal de votre  agrément relatif à l'exploitation des
établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière
                                                       
Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Vu  l'arreté  préfectoral  n°  25-2018-10-08-019  du  8  octobre  2018  accordant  délégation  de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs et
l’arrêté préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant sur la subdélégation de
signature,

Considérant  la  demande   présentée  par  Monsieur  Gilles  MAILLARD  en  date  du  03
septembre 2019 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

A  R  R  E  T  E

Article 1 -Monsieur Gilles MAILLARD est autorisé à exploiter, sous le n° E 09 025 0615 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière, dénommé  Auto-école AB CAMPUS et situé 77 route d’Audincourt –
25200 MONTBELIARD.

Article 2 -   Cet agrément est délivré pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de
la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article  3  - L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à
dispenser les formations pour les catégories de permis suivantes  :  

AM Cyclo / A1 / A2 / A / B / B1 / AM-Quadri léger / BE 
 

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire,  sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8
janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou
de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans 
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées
par les articles 12 à 14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité 
routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et  de la sécurité
routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article 10 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux
devant  le  tribunal  administratif  de  Besançon,  30  rue  Charles  Nodier,  25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de
sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Doubs.  Le  tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du 
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                           Fait à Besançon, le 14 octobre 2019

                                                                           Le Préfet, et par délégation
                                                                           Le Directeur Départemental des Territoires

                                                                           Christian SCHWARTZ
                                                                                                                                       

 CENTRE D’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 
39 rue du Docteur Mouras - 25000 BESANCON   
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Education Routière
     LE PRÉFET DU DOUBS

            Chevalier de l’Ordre National du Mérite

       
Arrêté n° 25-2019-

portant sur le renouvellement quinquénal de votre  agrément relatif à l'exploitation des
établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière
                                                       
Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Vu  l'arreté  préfectoral  n°  25-2018-10-08-019  du  8  octobre  2018  accordant  délégation  de
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs et
l’arrêté préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant sur la subdélégation de
signature,

Considérant la demande  présentée par  Madame Frédérique DONZELOT  en date du 06
septembre 2019 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

A  R  R  E  T  E

Article 1 - Madame Frédérique DONZELOT est autorisée à exploiter, sous le n° E 04 025
0561 0, un  établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à
moteur et de la sécurité routière, dénommé  Auto-école SAINT BENIGNE et situé 5 rue du
Chanoine Prenel – 25300 PONTARLIER.

Article 2 -   Cet agrément est délivré pour une durée de  cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de
la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article  3  - L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à
dispenser les formations pour les catégories de permis suivantes  :  

B / B1 / AM-Quadri léger
 

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire,  sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8
janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou
de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans 
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées
par les articles 12 à 14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité 
routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et  de la sécurité
routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article 10 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux
devant  le  tribunal  administratif  de  Besançon,  30  rue  Charles  Nodier,  25044 BESANCON
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de
sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Doubs.  Le  tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du 
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                           Fait à Besançon, le 14 octobre 2019

                                                                           
                                                                           Le Préfet, et par délégation
                                                                           Le Directeur Départemental des Territoires

                                                                           Christian SCHWARTZ
                                                                                                                                       

 CENTRE D’EXAMEN DU PERMIS DE CONDUIRE 
39 rue du Docteur Mouras - 25000 BESANCON   
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Coordination, Sécurité, Conseil aux Territoires
Unité Education Routière
     LE PRÉFET DU DOUBS

            Chevalier de l’Ordre National du Mérite
       
Arrêté n° 25-2019-

portant sur le renouvellement quinquénal de votre agrément relatif à l'exploitation des 
établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et 
de la sécurité routière
                                              
Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des 
véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Vu l'arreté préfectoral n° 25-2018-10-08-019 du 8 octobre 2018 accordant délégation de 
signature à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs et 
l’arrêté préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant sur la subdélégation de 
signature,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Samuel VALION en date du 23 septembre 
2019 en vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

A  R  R  E  T  E

Article 1er - Monsieur Samuel VALION est autorisé à exploiter, sous le n° E 14 025 0005 0, 
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de 
la sécurité routière, dénommé  Auto-école SAM VALION et situé 24 bis avenue Charles de 
Gaulle – 25300 MORTEAU.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du 
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de 
la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
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Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à 
dispenser les formations pour les catégories de permis suivantes  :  

AM Cyclo / A1 / A2 / A / B / B1 / AM-Quadri léger / B96 / BE 
 
Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre
personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 
janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière.

Article 5 - En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant, une 
nouvelle demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou 
de la reprise.

Article 6 - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans 
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé 19 personnes.

Article 8 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées 
par les articles 12 à 14 de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  
routière.

Article 9 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le 
registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité 
routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 

Article 10 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux 
devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON 
Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de 
sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 
par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 11 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du 
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                            Fait à Besançon, le 14 octobre 2019

                                                                           Le Préfet, et par délégation
                                                                           Le Directeur Départemental des Territoires

                                                                           Christian SCHWARTZ                                        
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-09-30-008

Arrêté accordant une lettre de félicitations à M Fabien

bourdais pour acte de courage et dévouement

Arrêté accordant une lettre de félicitations à M Fabien bourdais pour acte de courage et

dévouement
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-09-30-010

Arrêté accordant une médaille de bronze à M  Thierry

Montagnon pour acte de courage et dévouement

Arrêté accordant une médaille de bronze à M  Thierry Montagnon pour acte de courage et

dévouement
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2019-09-30-009

Arrêté accordant une médaille de bronze à M Jean-Michel

Koeberle pour acte de courage et dévouement
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